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Le mot du président du collège d’experts 

Au terme de la procédure de mandats d'étude parallèles pour la 

Transformation de l'Établissement Médico-Social d’Echallens, je tiens, 

en ma double qualité de Président du Conseil de Fondation Les 

Châteaux et Président du Collège d'experts de la présente procédure de 

mandats d'étude parallèles, à m'adresser à vous. Je souhaite exprimer 

ma plus profonde gratitude à l'ensemble des membres du collège 

d'experts, à ses précieux spécialistes-conseils, ainsi qu'au bureau 

d'assistance à maîtrise d'ouvrage pour leur engagement et leur 

professionnalisme tout au long de cette démarche exigeante. 

Le chemin que nous venons de parcourir ensemble était ambitieux. Le 

choix de recourir à la procédure des mandats d'étude parallèles était une 

décision mûrement réfléchie, dictée par la complexité intrinsèque de ce 

projet. Il était en effet indispensable de pouvoir dialoguer avec les 

candidats dans le but de trouver la solution la plus appropriée, tant du 

point de vue de la réorganisation des unités d’accompagnement, que de 

l'assainissement énergétique du bâtiment. 

Nous étions face à des enjeux majeurs. Sur le plan humain, il s'agissait 

de remédier à une configuration datée, avec 35 chambres individuelles 

ne disposant que d’un lavabo, sans WC ni douche. L'objectif était donc 

d'assurer une mise en conformité rigoureuse avec les standards actuels 

en offrant à chacun des 48 résidents une chambre dotée d'une salle de 

bain privative. Sur le plan technique, cette rénovation lourde nous 

engageait à respecter l'obligation d’exemplarité de l'État, avec des 

exigences énergétiques élevées : le remplacement du vecteur 

énergétique en alternative aux énergies fossiles. Le succès d’une telle 

entreprise ne repose pas uniquement sur la pertinence de ses cadres 

réglementaires, mais avant tout sur l’engagement et la qualité des 

femmes et des hommes qui la portent. 

Au-delà de ma fonction de président, je dois confesser que cette 

procédure fut une expérience humaine et intellectuelle particulièrement 

marquante. J'ai retiré un plaisir et un intérêt profonds de nos séances de 

travail, stimulées par des échanges qui nous ont vus collectivement 

sonder des solutions innovantes à des défis concrets. 

Je me réjouis tout particulièrement de l'esprit de collégialité et de respect 

mutuel qui a constamment prévalu au sein du collège. Cet 

environnement de confiance et d'écoute a permis à chaque expert de 

s'exprimer librement, créant ainsi les conditions idéales pour une prise 

de décision éclairée et collective. Cette énergie collective, déployée avec 

tant de rigueur et de bienveillance, n’a jamais perdu de vue sa finalité : le 

bien-être et la dignité des futurs résidents de l’EMS d’Echallens. 

Nous pouvons être collectivement fiers du travail accompli. Les bases 

solides que nous avons posées grâce à cette procédure permettent 

aujourd'hui à la Fondation Les Châteaux d'aborder avec sérénité et 

confiance les prochaines étapes de la réalisation du projet. Nous avons 

réuni les meilleures conditions pour offrir aux aînés du Gros-de-Vaud, au 

cœur de notre mission, un lieu de vie rénové, sûr, confortable et durable. 

Je vous renouvelle, à toutes et à tous, mes plus sincères remerciements 

pour votre implication remarquable. 

Laurent Magnin  
Président du Conseil de Fondation Les Châteaux et du Collège d'experts. 

Laurent Magnin 

président du Conseil de Fondation, 

Fondation Les Châteaux 
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1 PRÉAMBULE 

1.1 La Fondation Les Châteaux 

Actrice de qualité dans l’offre en soins médico-sociaux dans le Gros-de-Vaud, la Fondation Les Châteaux, 

institution reconnue d’utilité publique, gère actuellement trois établissements : un EMS à Echallens, un 

EMS à Goumoëns-la-Ville et le Centre d’Accueil Temporaire Noumea à Echallens. Aujourd'hui, elle met à 

disposition de la population des lits de gériatrie et de psychogériatrie compatibles pour des longs et courts 

séjours : 

 à Echallens, 53 lits, avec 51 lits longs séjours répartis en 2 unités d’accompagnement et 2 lits de court

séjour,

 à Goumoëns-la-Ville, un tout nouvel établissement (en construction / ouverture fin 2026) de 73 lits

répartis en 5 unités d’accompagnement, en remplacement de l’EMS existant dans le Château.

L'EMS du site d'Echallens se trouve dans l'immeuble en PPE Le Grabe, sis à la route d'Orbe 4 à Echallens, 

en copropriété avec SFP Retail AG (COOP) et la Commune d'Echallens (hôpital de campagne). 

L'EMS d'Echallens y accueille des résidentes depuis 1990. 

1.2 Objet des mandats d'étude parallèles 

Une étude de faisabilité établie en février 2022 par le bureau Chollet - Torres architectes SA à Lausanne 

a fait état des problématiques suivantes : 

constat : la configuration de l'EMS (35 chambres individuelles avec lavabo, mais sans wc ni 

douche, et 8 chambres doubles avec lavabo mais sans wc ni douche ne correspond plus 

aux standards actuels d'hébergement fixés par les DAEMS 2019. L'accessibilité PMR est 

garantie à tous les niveaux sauf aux combles. Le personnel manque de place pour le 

réfectoire, les vestiaires et les locaux de repos principalement. 

état général : La configuration de l'EMS, comprenant 35 chambres individuelles avec lavabo mais sans 

WC ni douche, ainsi que 8 chambres doubles dans la même configuration, ne répond 

plus aux normes d'hébergement actuelles établies par les DAEMS 2019. L'accessibilité 

pour les personnes à mobilité réduite (PMR) est assurée à tous les niveaux, à l'exception 

des combles. Par ailleurs, les espaces alloués au personnel, notamment pour le 

réfectoire, les vestiaires et les locaux de repos, sont insuffisants. 

chambre double actuelle de l'EMS (photo source Fondation Les Châteaux) 
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Afin de continuer à accueillir des résident·e·s dans des conditions optimales et conformes aux exigences 

actuelles et futures, la Fondation Les Châteaux prévoit de réaliser des travaux de transformation, 

d'adaptation et de mise en conformité sur son site d'Echallens. L'objectif est de garantir, à terme, une 

capacité d'hébergement d'au moins 48 lits. L’étude de faisabilité a permis de définir les objectifs 

nécessaires pour atteindre un niveau d’accueil conforme aux normes actuelles et futures, tout en 

respectant les directives et recommandations architecturales des établissements médico-sociaux du 

canton de Vaud (DAEMS 2019). Cela inclut, entre autres : 

▪ d’aménager 44 chambres individuelles et 2 chambres doubles, chacune avec salle de bain privative ;

▪ de créer des locaux de service en relation avec les 48 résidentes;

▪ de rendre accessibles les surcombles par un ascenseur et un escalier;

▪ d’assurer la mise en sécurité feu (AEAI) et constructive (SIA 358) du bâtiment ;

▪ de rénover tout ou partie de l'enveloppe du bâtiment;

▪ d’installer une nouvelle production de chaleur indépendante et durable.

L’ampleur des travaux représente une rénovation lourde du bâtiment au sens de la Loi sur l’Energie 

(LVLEne). Le Maître de l’ouvrage étant soumis à l’obligation d’exemplarité de l’Etat, la rénovation complète 

de l’enveloppe est à prendre en compte, ainsi que le remplacement du chauffage et du vecteur 

énergétique en alternative aux énergies fossiles.   

Cette transformation s’inscrit dans le cadre de la planification de la Direction générale de la cohésion 

sociale (DGCS) et du Département de la santé et de l’action sociale (DSAS), ainsi que dans le plan 

d’investissements de l'État. Le projet bénéficie également du soutien des autorités locales. Étant donné 

les objectifs de cette transformation et les différentes options possibles, la Fondation a estimé essentiel 

de dialoguer avec les candidat·e·s lors d’une procédure de mise en concurrence spécifique, afin de 

déterminer la solution la plus adaptée, tant pour la réorganisation des unités d’accompagnement que pour 

l’assainissement énergétique du bâtiment. En accord avec la DGCS, la Fondation Les Châteaux a décidé 

de lancer une procédure de mise en concurrence sous forme de mandats d'étude parallèles en 

architecture et en ingénierie, conformément aux dispositions du règlement SIA 143, édition 2009, relatif 

aux études (mandats de projets). Cette démarche s’est déroulée en deux étapes : 

▪ le premier tour (phase de sélection) en procédure ouverte au sens des marchés publics (LMP) : cet

appel à candidature et sélection a permis de retenir 4 équipes pluridisciplinaires;

▪ le deuxième tour, les mandats d’étude parallèles (MEP), divisé en 2 étapes, ponctuées par des

dialogues (intermédiaire et final) entre les participantes et le collège d’experts.
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1.3 Enjeux et objectifs du réaménagement de l’EMS (résumé du cahier des charges des MEP) 

La rénovation du bâtiment de l'EMS à Echallens vise une amélioration significative des conditions de vie 

des résident·e·s et du cadre de travail du personnel. Ce projet couvre plusieurs aspects : fonctionnalité, 

écologie et sécurité. Une certaine liberté était laissée aux participant·e·s des MEP pour proposer des 

approches différentes de transformation des espaces de l’EMS actuel.  

Les locaux étaient à réorganiser avec les attentes ou caractéristiques suivantes : 

sous-sol 

➔ réorganiser les vestiaires sous forme de petites unités (hommes / femmes / cuisine);

➔ restructurer les locaux techniques en fonction des concepts de production énergétique proposés ;

➔ aménager les locaux de stockage et de dépôts en fonction des besoins et de la place à disposition.

sous-sol  (document sans échelle) 

rez-de-chaussée 

➔ reconfigurer l’espace d’accueil, l’entrée, la réception, le séjour commun ;

➔ rendre plus attractive et plus lumineuse la cafétéria ouverte au public, en maintenant le lien social

avec l’extérieur et en restant un lieu de vie pour les résident·e·s et leurs familles.

rez-de-chaussée : entrée de l’EMS (à droite)  /  secteur magasin COOP à gauche (document sans échelle) 

entrée / accueil de l’EMS 



Fondation Les Châteaux   I   EMS d’Echallens 

Mandats d’étude parallèles organisés en procédure sélective SIA 143  

Rapport du collège d’experts 

EMS_chateau_MEP_rapport CE_2025_11_19 I   19 novembre 2025 4 / 56

1er étage et 2e étage (combles) 

➔ aménager 44 chambres individuelles et 2 chambres doubles, chacune équipée d'une salle de bain

privative, réparties en deux unités d'accompagnement, une par étage. Chaque unité

d'accompagnement sera composée de deux unités de vie, dans le but de répartir de manière

équilibrée le nombre de lits entre les deux étages et au sein de chaque unité de vie.

➔ moderniser et adapter les espaces partagés, tels que les salons d’unité, afin de promouvoir la

communauté et l'appartenance et créer des environnements propices aux interactions sociales,

essentielles à la dynamique communautaire de l'EMS.

➔ réorganiser les salles à manger pour améliorer l’organisation et l’ergonomie, en facilitant le travail des

personnes qui y interviennent. Elles doivent également offrir suffisamment d’espace aux résident·e·s,

avec un accès adapté aux personnes à mobilité réduite. Les repas étant un moment d’échange et de

convivialité, il est crucial que les salles à manger soient conçues pour minimiser la résonance sonore,

créant ainsi un environnement calme et serein.

1er étage (document sans échelle) 

2e étage / combles (document sans échelle) 
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sur-combles 

➔ rénover les sur-combles afin d’y créer les bureaux et locaux de rangements nécessaires à l’EMS,

ainsi qu’un réfectoire et un espace de détente pour les collaborateur·rice·s ;

➔ moderniser la salle de conférence existante;

➔ disposer les bureaux de l‘infirmier chef, des 1ères infirmières, de la responsable générale de

l’intendance, du chef technique et de la responsable de l’animation dans les sur-combles ;

➔ assurer l’accès aux sur-combles pour tous en installant un ascenseur / prolongeant les existants.

sur-combles  (document sans échelle) 

aménagements spécifiques 

➔ recentrer les équipes de soins et d’animation au milieu des unités d’accompagnement ;

➔ adapter le local musico-thérapeutique pour le rendre plus utilisable au quotidien ;

➔ agrandir l’espace fumeur pour le rendre accessible aux personnes à mobilité réduite ;

➔ assurer le maintien d’un salon de coiffure ;

➔ maintenir l’administration au rez-de-chaussée ;

➔ aménager le bureau du chef de cuisine ainsi qu’un économat du jour à proximité directe de la cuisine.

Espaces extérieurs 

Le bâtiment dispose d'une terrasse offrant une vue sur le bourg et le Château, un espace apprécié des 

résident·e·s, de leurs familles lors des visites, ainsi que des collaborateur·rice·s , qui y trouvent des lieux 

dédiés aux pique-niques, repas et diverses animations. Consciente de l’importance d’un environnement 

extérieur stimulant et intégré, la Fondation projette d’enrichir et d’optimiser cet espace avec les 

aménagements suivants, dans la mesure du possible : 

➔ Créer un jardin thérapeutique verdoyant, équipé de jardinières ergonomiques, où les résident·e·s

pourront pratiquer des activités physiques sous la supervision des physiothérapeutes.

➔ Valoriser la terrasse pour en faire un lieu de rassemblement pour des fêtes, des repas partagés et

des animations, renforçant ainsi le sentiment d’appartenance à la communauté de la Fondation.

➔ Installer un dispositif coupe-vent pour assurer confort et protection contre les intempéries,

permettant à chacun de profiter pleinement de cet espace en toutes saisons.
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2 CLAUSES RELATIVES À LA PROCÉDURE 

2.1 Maître de l’ouvrage, adjudicateur et organisateur 

La Fondation Les Châteaux représentée par son président Laurent Magnin et le directeur des EMS de la 

Fondation Monsieur Frédéric Thomas, constitue le maître de l’ouvrage et a planifié la présente procédure 

de mandats d’étude parallèles organisés en procédure sélective selon le règlement des mandats d’étude 

parallèles d’architecture et d’ingénierie (SIA) 143, édition 2009. 

Pour l’assister dans l’organisation de cette procédure, la Fondation a mandaté le bureau Plarel SA 

architectes & urbanistes à Lausanne en tant que bureau d’assistance à maîtrise d’ouvrage. 

2.2 Forme de mise en concurrence et type de procédure 

Compte tenu de la complexité du projet et du besoin d’interaction avec les parties prenantes, la présente 

mise en concurrence s’est déroulée sous la forme de mandats d’étude parallèles (MEP) avec procédure 

sélective, conformément aux dispositions applicables en matière de marchés publics et au règlement des 

mandats d’étude parallèles d’architecture et d’ingénierie (SIA) n°143, édition 2009. Ces MEP ont été 

précédés d'une procédure de sélection permettant de retenir des équipes pluridisciplinaires. 

ÉTAPE 1 : SÉLECTION 

La Fondation a procédé à un appel à candidature pour sélectionner, sur la base de leurs dossiers, 

maximum 4 (quatre) équipes pluridisciplinaires regroupant des compétences relevant de l’architecture, de 

la physique du bâtiment et de l’ingénierie en chauffage-ventilation-sanitaire (CVS). Ces équipes devaient 

démontrer leur capacité à piloter un projet de transformation lourde jusqu’à sa réalisation. Cette étape était 

une procédure ouverte au sens des marchés publics (LMP). Les montants de construction étant au-dessus 

des seuils de l’Accord intercantonal sur les marchés publics, la procédure de sélection était ouverte aux 

participants internationaux. 

ÉTAPE 2 : MEP / DIALOGUE INTERMÉDIAIRE 

Les équipes retenues devaient donner une image globale du projet et en particulier définir la meilleure 

option pour la requalification du bâtiment. Le dialogue intermédiaire avec le collège d’experts a permis de 

clarifier au mieux le fonctionnement de l’EMS au regard des enjeux énergétiques. Après le dialogue 

intermédiaire, le collège d’experts a pu définir les grandes orientations et les recommandations propres à 

chaque projet pour le dialogue suivant, protocolés dans le rapport intermédiaire. 

ÉTAPE 3 : MEP / DIALOGUE FINAL 

Les équipes ont dû développer leur projet de transformation du bâtiment, l’organisation des unités de vie 

et d’accompagnement de l’EMS ainsi que le concept énergétique global. A l’issue de la procédure, le 

collège d’experts a transmis le résultat du dialogue final, comprenant ses décisions et recommandations 

à l’intention du Maître de l’ouvrage pour la poursuite du projet retenu. 

2.3 Bases réglementaires et juridiques 

La participation aux MEP impliquait que le maître d’ouvrage, le collège d’experts et les participantes, 

acceptent les clauses du Règlement des mandats d’étude parallèles d’architecture et d’ingénierie SIA 143, 

édition 2009, le programme des mandats d’étude parallèles, les réponses fournies aux questions des 

participantes ainsi que les dispositions légales en vigueur. Le règlement SIA 143, édition 2009, fait foi, 

subsidiairement aux dispositions sur les marchés publics. Les présents MEP font partie d’une procédure 

d’adjudication soumise aux marchés publics. L’ensemble des dispositions légales en vigueur à Echallens, 

dans le Canton de Vaud et en Suisse étaient applicables pour cette procédure.  
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2.4 Composition du collège d’experts 

Les membres du collège d’experts, désignés par le Maître de l’ouvrage, étaient responsables envers le 

Maître de l’ouvrage et les participantes d’un déroulement des MEP conforme au Règlement des mandats 

d’étude parallèles d’architecture et d’ingénierie SIA 143, édition 2009, ainsi qu’au programme des MEP. 

Le collège d’experts se composait majoritairement de professionnels qualifiés dans les domaines 

déterminants sur lesquels portaient les MEP, conformément au Règlement des mandats d’étude parallèles 

d’architecture et d’ingénierie SIA 143, édition 2009, ainsi que d’autres membres désignés librement par le 

maître d’ouvrage. Par ailleurs, la majorité des membres du collège d’experts était indépendante de 

l’adjudicateur conformément au règlement d’application sur les marchés publics (RLMP-VD). 

Président  

(non professionnel) 

Laurent Magnin  
président du Conseil de Fondation, Fondation Les Châteaux 

Membres 

professionnels 

Pierre-Luc Carnal 
ingénieur civil EPFL, Trigone Sàrl, expert en statique et système structurel des bâtiments 

Alessio Chiriatti 
Master HES-SO of Engineering, Energie, Chef de projet Construction Durable et 

Physique du Bâtiment, CSD ingénieurs SA 

Didier Chollet  
architecte EPF SIA, CHOLLET-TORRES architectes sa 

Philippe Clerc 
ingénieur EPF REG A Ingénieurs en techniques des bâtiments, Weinmann Energies SA 

Stéphane Cottet 
architecte HES REG B, STEPHANE COTTET ARCHITECTE Sàrl 

Nilton Guerreiro 
architecte HES SIA REG B, ANG ARCHITECTURE 

Luis Leal  
architecte ETSA UPV, architecte conseil - chef de projets - Pôle Gériatrie et psychiatrie 

de l'âge avancé, DSAS, Canton de Vaud 

suppléant Luc Giger 
ingénieur EPF REG A Ingénieurs en techniques des bâtiments, Weinmann Energies SA 

suppléante Laura Medina 
architecte PoliTO, architecte conseil - cheffe de projets - Pôle santé mentale et 

addictions , DSAS, Canton de Vaud 

Membres non 

professionnels 

Dominique Haldi 
administrateur de la PPE Le Grabe, Ifomob agence immobilière 

Frédéric Thomas 
directeur général de la Fondation, Fondation Les Châteaux 

suppléante Carole Favre 
assistante de Direction de la Fondation, Fondation Les Châteaux 

suppléant Denis Rubattel 
vice-président du Conseil de Fondation, Fondation Les Châteaux 

Le collège d’experts a siégé au complet lors du dialogue intermédiaire les 16 et 17 juillet 2025 ainsi que 

lors du dialogue final les 18 et 19 novembre 2025. 
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2.5 Spécialistes-conseils 

Pour l’appréciation de problèmes particuliers, le collège d’experts a fait appel à des spécialistes-conseils. 

Ceux-ci n’avaient qu’une fonction consultative et ne disposaient pas du droit de vote. Les spécialistes-

conseils qui ont assisté les membres du collège d’experts, réalisé les expertises des projets rendus et 

participé aux dialogues intermédiaire et final étaient les suivants : 

Sacha Radosavljevic infirmier chef, Fondation Les Châteaux 

Christine Amadio Responsable de l’activité protection incendie, spécialiste en protection incendie 

AEAI, CSD ingénieurs SA 

2.6 Composition des équipes 

La participation aux MEP était ouverte aux équipes de mandataires comprenant les disciplines en 

architecture, en ingénierie en physique du bâtiment ainsi qu’en ingénierie en chauffage-ventilation-

sanitaire (CVS). Tous les mandataires précités ne pouvaient postuler que dans une seule équipe. 

L’association entre architectes et entre ingénieurs de la même branche n’était pas admise. Dans le cadre 

de la présente procédure des MEP, le pilote de l’équipe était obligatoirement l’architecte. Une fois la 

constitution du groupe de mandataires annoncée lors de l’appel à candidatures, sa composition ne pouvait 

plus être modifiée, sauf pour un motif de force majeure.  

Les équipes de mandataires avaient la possibilité de s’adjoindre, si nécessaire, les compétences d’un 

spécialiste en génie civil. Cette participation facultative devait être mentionnée dans le dossier de 

sélection. Les participantes sélectionnées pouvaient s’adjoindre les compétences d’autres spécialistes 

pour l’élaboration de leur projet. Toutefois, mis à part l’éventuel ingénieur civil susmentionné, il n’y avait 

pas d’obligation pour le Maître de l’ouvrage de mandater les autres spécialistes non prévus dans le 

programme des MEP. 

2.7 Déclaration d’intention du maître d’ouvrage / contrat de gré à gré avec l’équipe 
lauréate 

Conformément à l’Accord intercantonal sur les marchés publics et au Règlement des mandats d’étude 

parallèles d’architecture et d’ingénierie (SIA) n°143, édition 2009, et sous réserve de l’obtention du crédit 

de construction et des autorisations de construire, le Maître de l’ouvrage s’engage à confier à l’équipe 

pluridisciplinaire (architecte, ingénieur en physique du bâtiment et ingénieur CVS) du projet sélectionné 

par le collège d’experts, les mandats d’étude de projet et de réalisation de la transformation de l’EMS 

d’Echallens pour autant que le projet respecte le budget et les délais initialement fixés par le Maître de 

l’ouvrage. Le mandat envisagé correspond à l'ensemble des prestations ordinaires d'architecte, 

d’ingénieur en physique du bâtiment et d’ingénieurs CVS en tant que spécialistes, définies à l’article 4 des 

règlements SIA 102 et SIA 108, édition 2020. 

Pour les prestations ordinaires d’architecte, d’ingénieur en physique du bâtiment et d’ingénieurs CVS des 

mandats de projet et de réalisation, le Maître de l’ouvrage s’appuiera sur : 

▪ le coût global de l’ouvrage annoncé dans la présente procédure comme déterminant pour le temps

nécessaire;

▪ le degré de difficulté correspondant au type d’ouvrage ;

▪ un taux horaire moyen pour le groupement de mandataires de Frs 135.- maximum (hors TVA);

▪ les normes SIA 102 et 108, édition 2020.

Sur ces bases, l’équipe lauréate établira son offre pour les prestations émanant du mandat à la clé pour 

l’ensemble de l’équipe permettant de démarrer les discussions pour l’adjudication du mandat de gré à gré. 
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Le Maître de l’ouvrage se réserve le droit de ne pas adjuger l’ensemble des prestations, respectivement 

de révoquer la décision d’adjudication dans l’une des hypothèses suivantes : 

▪ si l’équipe lauréate ne respecte pas les engagements pris au chapitre 2.6 du règlement des présents

MEP du 19 décembre 2024 ou les conditions légales pour être adjudicataire d’un marché public, dans

ce cas sans dédommagement ou indemnité ;

▪ si les crédits ou autorisations nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas octroyés par les

autorités compétentes, dans ce cas les articles 27.2 et 27.3 du règlement SIA 143 sont applicables.

2.8 Rappel du calendrier de la procédure 

ETAPE 1 : SÉLECTION 

lancement de la procédure sélective  17 janvier 2025 

délai pour le dépôt des dossiers de candidatures 26 février 2025 

sélection des équipes pluridisciplinaires admises aux MEP 4 et 5 mars 2025 

publication des résultats lundi 17 mars 2025 

ETAPE 2 : DIALOGUE INTERMÉDIAIRE 

lancement des MEP  /  visite sur le site 9 avril 2025 / 16 avril 2025 

délai pour poser des questions / réponses aux questions 25 avril 2025 / 9 mai 2025 

délai pour dépôt des documents pour le dialogue intermédiaire 4 juillet 2025 

dialogue intermédiaire  /  présentation au collège d’experts 16 et 17 juillet 2025 

ETAPE 3 : DIALOGUE FINAL 

envoi des documents, critiques et recommandations 22 août 2025 

délai pour poser des questions / réponses aux questions 29 août 2025 / 10 septembre 2025 

délai pour dépôt des documents pour le dialogue final 7 novembre 2025 

dialogue final  /  présentation au collège d’experts 18 et 19 novembre 2025 

Avis aux participants et publication de la décision du Collège d’experts 5 décembre 2025 

Exposition publique des projets du 9 au 19 décembre 2025 

Calendrier prévisionnel de réalisation 
sous réserve des décisions de la Fondation et du Département compétent, des voies de recours, des autorisations 

nécessaires et de l’obtention des crédits nécessaires 

Contrat avec l’équipe lauréate : 1er trimestre 2026 

Projet d’ouvrage (phase SIA 4.32) : 4e trimestre 2026 

Autorisation de construire : 2e trimestre 2027 

Transfert des résidentes vers l’EMS de Goumoëns : 2e trimestre 2027 

Début des travaux de rénovation : 1er trimestre 2028 

Remise de l’ouvrage : 4e trimestre 2029 

2.9 Certification 

La commission des concours et mandats d’étude parallèles a examiné le programme de la présente 

procédure : En date du 7 janvier 2025, cette commission a déclaré le programme des MEP conforme au 

règlement des mandats d’étude parallèles d’architecture et d’ingénierie SIA 143, édition 2009. 



Fondation Les Châteaux   I   EMS d’Echallens 

Mandats d’étude parallèles organisés en procédure sélective SIA 143  

Rapport du collège d’experts 

EMS_chateau_MEP_rapport CE_2025_11_19   I   19 novembre 2025 10 / 56

3 MEP : PHASE DE SÉLECTION DES PARTICIPANTS 

3.1 Déroulement de la phase de sélection 

La présente procédure fait l'objet d'un appel à candidatures, dont la publication sur le site www.simap.ch 

et dans la Feuille des Avis officiels du Canton de Vaud a eu lieu le 17 janvier 2025. La participation aux 

MEP était ouverte aux équipes de mandataires comprenant les disciplines en architecture, en ingénierie 

en physique du bâtiment ainsi qu’en ingénierie en chauffage-ventilation-sanitaire. Il était en outre attendu 

des équipes qu’elles puissent attester d’une expérience dans le développement de projet pour le marché 

à exécuter.  

Durant la sélection, aucune visite de l’EMS ni séance d’information n’était prévue. Les équipes avaient la 

possibilité de poser des questions via le site www.simap.ch, questions auxquelles le collège d’experts a 

répondu dans le délai du 14 février 2025. 

3.2 Équipes retenues 

A la suite de la publication de l’appel à candidatures, onze dossiers de candidature ont été déposés dans 

le délai imparti du 26 février 2025. 

La recevabilité des dossiers de candidature (respect des délais, des conditions de participation et des 

documents demandés) a été vérifiée par l’organisateur. Les onze dossiers reçus étaient tous recevables 

et ont pu être pris en considération pour l’évaluation. 

Réuni au complet les 4 et 5 mars 2025 à Echallens dans les locaux de la Fondation, le collège d’experts 

a procédé à l’examen systématique des dossiers rendus. Les dossiers ont été évalués selon les critères 

et la pondération suivante tels que fixés dans le programme des MEP : 

1. présentation et organisation de l’équipe candidate 15 % 

2. qualifications et expériences des personnes-clé 30 % 

3. méthode de travail et démarches pratiques 20 % 

4. références de chaque bureau de l’équipe candidate 35 % 

5. contribution de l’équipe candidate au développement durable (annexe 5 de la DRUIDE 1.2.3) 5 % 

Au terme de l’évaluation, le collège d’experts a retenu les 4 équipes suivantes (sans ordre de classement) : 

A. architecte (pilote) Gebert Architectes Architekten SA (GAA), Bienne 

Ingénieur physique du bâtiment PPLUS Sàrl, Neuchâtel 

Ingénieur CVS TP SA, Bienne 

B. architecte (pilote) In-Out Architecture, Genève 

Ingénieur physique du bâtiment Energestion SA, Carouge 

Ingénieur CVS Energestion SA, Carouge 

C. architecte (pilote) CCHE Lausanne SA, Lausanne 

Ingénieur physique du bâtiment Tecnoprogetti SA, Genève 

Ingénieur CVS Tecnoprogetti SA, Genève 

D. architecte (pilote) Strata architecture Sàrl, Carouge 

Ingénieur physique du bâtiment Gruner SA, Renens 

Ingénieur CVS Gruner SA, Renens 

Les participantes qui ont pris part à la procédure et dont le dossier était recevable ont été informées 

des résultats par courrier.  

http://www.simap.ch/
http://www.simap.ch/


Fondation Les Châteaux   I   EMS d’Echallens 

Mandats d’étude parallèles organisés en procédure sélective SIA 143  

Rapport du collège d’experts 

EMS_chateau_MEP_rapport CE_2025_11_19  I   19 novembre 2025 11 / 56

4 MEP : PHASE DIALOGUES INTERMÉDIAIRES 

4.1 Processus menant aux dialogues intermédiaires 

Les quatre équipes sélectionnées ont reçu le programme des MEP, ainsi que le cahier des charges et ses 

annexes, le 9 avril 2025. Le lancement des MEP a été suivi d'une visite du site le 16 avril 2025, permettant 

aux participantes de se familiariser avec l’agencement des différents étages de l'EMS. Ils et elles ont eu 

la possibilité de poser des questions jusqu’au 25 avril 2025, et le collège d’experts leur a fourni des 

réponses dans les deux semaines qui ont suivi. Après cette phase, les groupements ont pu développer 

leurs projets jusqu’au 4 juillet 2025, date limite pour le rendu de leurs dossiers, au secrétariat des MEP 

qui a effectué le contrôle technique et formel des documents remis. 

4.2 Contenu et forme des rendus 

Pour le dialogue intermédiaire, il était attendu des équipes de fournir 4 planches au format A0 horizontal, 

comprenant les éléments suivants : 

▪ un plan de situation à l’échelle 1/500 ;

▪ les plans de tous les niveaux, deux coupes et toutes les façades, à l’échelle 1/100 ;

▪ une coupe / façade constructive, avec une légende de matérialisation, sur toute la hauteur du bâtiment

à l’échelle 1/50 ;

▪ un plan – coupe d’une chambre d’hébergement illustrant les possibilités d’aménagement, le mobilier et

le sanitaire à l’échelle 1/50 ;

▪ coupe constructive sur la fenêtre avec une légende de matérialisation à l’échelle 1/50.

▪ une partie explicative comprenant au minimum :

- un organigramme du fonctionnement ;

- le principe constructif de l’enveloppe et expression des façades ;

- le concept énergétique ;

- la faisabilité technique et structurelle du parti retenu ;

- la faisabilité économique du parti retenu et les économies de moyens mis en place ;

- le concept de sécurité incendie ;

- l’approche en matière environnementale et les réponses au développement durable ;

- 2 images 3D explicitant les ambiances intérieures.

▪ un cahier technique tiré à part comprenant des calculs de cube, de surface de plancher et de surfaces

de plancher d’hébergement ainsi que des textes explicatifs et schéma de principe illustrant le concept

énergétique retenu.

Les participant·e·s étaient autorisées à proposer des variantes pour le dialogue intermédiaire. 

Considérant que le projet portait uniquement sur la transformation d’un bâtiment existant (pas d’adjonction 

ou surélévation par exemple) et qu’il s’agissait avant tout de transformations intérieures, le Maître de 

l’ouvrage et le collège d’experts estimaient qu’une maquette n’était pas déterminante pour l’évaluation des 

projets. Aucune maquette n’a ainsi été produite. 
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4.3 Critères d’appréciation 

L’appréciation des propositions s’est basée exclusivement sur les indications fournies par les 

participant·e·s et sur les informations demandées par l’organisateur. Le collège d’experts a apprécié les 

propositions sur la base des exigences et enjeux du cahier des charges. Il a appuyé notamment son 

appréciation sur les rapports des spécialistes-conseils, les dialogues ainsi que sur les critères suivants, 

sans ordre hiérarchique d’importance : 

▪ qualités architecturales : qualité spatiale et fonctionnelle, flexibilité, ambiance intérieure, qualité de

l’éclairage naturel, facilité d’orientation ;

▪ faisabilité technique : adéquation de la transformation dans les volumes existants tant du point de vue

fonctionnel (exploitation de l’EMS) qu’architectural ; coordination des travaux impactant les autres

copropriétaires (notamment pour les zones communes et les locaux commerciaux) ;

▪ pertinence des solutions constructives et structurelles proposées en lien avec le concept architectural,

et la durabilité de la construction ; 

▪ économie générale du projet : respect de l’objectif économique, tant du point de vue de la transformation

que de l’exploitation, et rationalité des circulations ;

▪ prise en compte des contraintes : respect du cahier des charges et du programme des locaux ainsi que

des directives DAEMS 2019 et de la directive du Conseil d’Etat pour l’efficacité énergétique et la

durabilité des bâtiments et constructions du 25 mai 2022, tant dans les critères quantitatifs que qualitatifs.

4.4 Expertises des spécialistes-conseils 

Afin d’assister le collège d’experts dans son examen des projets, il a été demandé aux spécialistes-

conseils d’établir une grille d’analyse propre à chaque domaine d’expertise. Ces expertises ont permis aux 

membres du collège d’experts d’identifier plus aisément les éléments positifs ou points d’attention de 

chaque projet dans les domaines d’expertise suivants : utilisateurs, concept énergétique et prescriptions 

incendie. 

L’expertise « utilisateurs » a abordé les propositions retenues sous l’angle du respect du concept 

d’hébergement de l’EMS ainsi que la manière dont sont organisées les différentes unités de vie et unités 

d’accompagnement, leurs relations avec les espaces collectifs et professionnels, le confort offert aux 

résident·e·s ainsi que les qualités spatiales des séjours et salles à manger des unités. Une attention 

particulière a été portée aux déambulations offertes aux résident·e·s, la mise en réseau des différentes 

distributions horizontales et verticales, ainsi que l’accès aux espaces extérieurs pour les résident·e·s. 

L’expertise du concept énergétique a consisté à vérifier la bonne cohérence entre le nouveau vecteur 

énergétique proposé et le fonctionnement quotidien de l’EMS. La ventilation des chambres et des espaces 

communs, ainsi que l’ensemble du système de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire, ont 

également été examinés. Une attention particulière a également été portée à la production d’énergie 

solaire et à la performance de l’enveloppe thermique prévue dans les projets. 

L’expertise de conformité aux prescriptions de protection incendie a été réalisée à partir des concepts 

incendie proposés, en examinant plus précisément le compartimentage des unités d’hébergement ainsi 

que la logique des chemins de fuite. Les points forts et lacunes de chaque projet ont été identifiés. 
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4.5 Déroulement des dialogues intermédiaires 

Les dialogues intermédiaires se sont déroulés les mercredi 16 et jeudi 17 juillet 2025 à la Salle du Turlet 

de l’Hôtel de Ville d’Echallens. La matinée du 16 juillet a permis au collège d’experts de prendre 

connaissance des projets proposés et des différentes expertises réalisées par les spécialistes-conseil et 

d’usages. Le collège d’experts a également identifié les éventuels points à éclaircir lors des dialogues 

avec les équipes. Au cours de l’après-midi du 16 juillet et de la matinée du 17 juillet ont eu lieu les dialogues 

avec les participant·e·s, tour à tour et de manière individuelle, avec une partie dédiée à la présentation du 

projet, suivie d’échanges avec le collège d’experts.  

Ces dialogues ont permis d’établir un échange constructif entre le collège d’experts et les participant·e·s, 

afin de garantir que les qualités architecturales et techniques soient préservées, malgré la complexité liée 

à la transformation d’un bâtiment existant, tout en prenant en compte la présence d'autres usagers, 

comme le magasin COOP. Ces discussions ont également offert aux équipes l’opportunité de défendre 

leurs propositions et de fournir une explication plus claire aux membres du collège d’experts. 

Au terme de ces deux journées, le collège d’experts s’est retrouvé à huis clos pour formuler les 

recommandations générales et propres à chaque équipe et pour définir les exigences relatives à la forme 

et au contenu des documents requis pour les dialogues finaux. 

4.6 Recommandations à l’issue des dialogues intermédiaires 

Dans un premier temps, le programme des locaux avait été élaboré dans le respect des Directives et 

recommandations architecturales des établissements médico-sociaux vaudois (DAEMS) en vigueur, avec 

comme objectif la création de 44 chambres individuelles et 2 chambres doubles (en dérogation aux 

DAEMS) pour un total de 48 lits. L’examen des projets reçus pour le dialogue intermédiaire, les 

présentations des équipes, les analyses des spécialistes-conseils et les délibérations du collège d’experts 

ont conduit à reconsidérer certains aspects du programme initial.  

Ainsi, sur demande du maître de l’ouvrage et avec l’accord des représentants de la Direction générale de 

la cohésion sociale (DGCS), le collège d’experts a demandé que les éléments suivants soient intégrés 

dans les développements futurs des projets : 

▪ Le projet ne doit prévoir qu’une cafétéria ouverte au public au rez-de-chaussée, proche du hall d'entrée

accueil / réception ; la cafétéria doit disposer d’une relation directe (sous forme de passe plat / chariot)

avec la cuisine.

▪ Il n’y aura pas de salle à manger commune au rez-de-chaussée ; la Fondation veut privilégier des

salles à manger plus généreuses dans les unités d’accompagnement. Ainsi, il faut prévoir 1 salle à

manger d'unité à chaque étage des unités d’accompagnement. Ces salles à manger doivent être en

lien direct avec la cuisine.

▪ La cuisine doit être maintenue dans sa position actuelle.
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▪ Le local d’équipe d’accompagnement doit se trouver systématiquement au cœur de l’unité

d’accompagnement.

▪ Compléter la salle d’activités polyvalentes avec un bureau de 4 à 5 personnes, destiné aux animatrices,

dont la dimension devrait dans la mesure du possible répondre aux DAEMS.

▪ Conformément aux informations fournies dans le programme des MEP, les longs couloirs (distribuant

les chambres) sans apport de lumière naturelle et a fortiori rectilignes sont déconseillés.

▪ Tant pour des raisons sanitaires que pour le respect des normes en matière d’hygiène, les vestiaires

du personnel doivent impérativement se trouver au sous-sol.

▪ La Fondation renonce aux deux salles communes de douche ; ces locaux ne doivent plus être intégrés

dans le projet.

▪ La surface dévolue au local d’intendance technique doit être doublée. Destiné au personnel

d’intendance pour divers travaux ménagers, le local doit être équipé d’un point d’eau et éclairé / ventilé

naturellement.

▪ Tous les étages de l’EMS doivent impérativement respecter l’ensemble des exigences de l’AEAI,

notamment en ce qui concerne les distances de fuite, le compartimentage des voies d’évacuation

horizontales et verticales, ainsi que les dispositifs tels que les patios et puits de lumière. Aucune

solution dérogatoire ne sera acceptée.

▪ Il n’est pas prévu de dissocier la production de chaleur entre tous les partenaires de la PPE.

Il est nécessaire de conserver la mutualisation de la production de chaleur pour l’entier du bâtiment.

Les textes explicatifs et schémas de principe illustrant le concept énergétique doivent être adaptés en

conséquence.

▪ La possibilité d’alimentation du bâtiment voisin, sis Côte à Tenot 1 par la nouvelle production de chaleur

doit être évaluée par les équipes.

▪ Les équipes participantes doivent démontrer comment leur projet répond aux exigences posées par la

Druide (Directives et règles à usage interne de l'État).

▪ Toutes les propositions doivent démontrer le respect de la cible budgétaire, conformément au

programme des MEP.

▪ L’intervention au plafond du centre commercial COOP doit être décrite pour le dialogue final.

▪ Les certifications Minergie et/ou CECB ne peuvent pas être délivrées pour une partie de bâtiment

seulement il ne sera donc pas possible d’obtenir les certificats Minergie ECO ni CECB avec une double

étiquette B/B pour une seule entité. Il convient donc d’en tenir compte dans la stratégie de justification,

notamment pour répondre aux exigences de la Directive Druide en matière de performances

énergétiques élevées. Au besoin, les spécificités des vitrages et de certaines installations techniques

actuels de la COOP, récemment remplacés, peuvent être transmises.

A ces considérations générales, chaque équipe a reçu des recommandations propres à son projet, ainsi 

qu’une série d’éléments pour lesquels des réponses étaient attendues pour le dialogue final. 
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5 MEP : PHASE DIALOGUE FINAL 

5.1 Processus menant aux dialogues finaux 

Le collège d’experts a transmis aux équipes ses recommandations et les documents complémentaires 

nécessaires pour les dialogues finaux le 22 août 2025. Les équipes avaient jusqu’au 29 août 2025 pour 

poser des questions, auxquelles le collège d’experts a répondu dans les délais du 10 septembre 2025, en 

formulant des réponses générales et spécifiques à chaque équipe en fonction des questions. 

Par la suite, les équipes ont eu la possibilité de peaufiner leur projet jusqu’au vendredi 7 novembre 2025, 

date limite à laquelle leurs dossiers devaient être envoyés au bureau assistant au maître d'ouvrage pour 

un contrôle technique et formel. 

5.2 Contenu et forme des rendus 

Les documents demandés étaient en grande partie similaires à ceux des dialogues intermédiaires. 

Toutefois, il était permis d’ajouter une cinquième planche A0 au format horizontal, représentant la coupe 

transversale à l’échelle 1:50 sur l’ensemble du bâtiment. Cette planche visait à mieux illustrer les enjeux 

constructifs du projet, tant en ce qui concerne la transformation du bâtiment que son impact sur les locaux 

ne faisant pas partie de l’EMS. 

5.3 Expertises des spécialistes-conseils 

Comme lors des dialogues intermédiaires, les spécialistes-conseils ont réalisé une analyse des rendus 

par domaine d’expertise, en utilisant les mêmes critères que précédemment. Il leur était également 

demandé d’identifier l’évolution des projets entre les deux dialogues, de mettre en avant leurs points forts 

et leurs faiblesses, et de formuler des recommandations pour chaque proposition. 

5.4 Déroulement des dialogues finaux 

Les dialogues finaux se sont déroulés les mardi 18 et mercredi 19 novembre 2025 à la Salle du Turlet de 

l’Hôtel de Ville d’Echallens. De manière similaire aux dialogues intermédiaires, le collège d’experts a pris 

connaissance des 4 projets finaux et des expertises des spécialistes-conseils pendant la journée du 18 

novembre 2025. A la fin de cette première journée, il a débattu sur les diverses informations reçues et 

préparé la journée du 19 novembre.  

Chaque séance de dialogue comprenait une présentation du projet, de son évolution et de son concept 

énergétique, puis se poursuivait par des questions et échanges avec le collège d’experts. Les critères 

d’évaluation restaient les mêmes que lors des dialogues intermédiaires, mais une attention particulière a 

été accordée aux évolutions apportées entre les deux phases, en lien notamment avec les 

recommandations formulées précédemment. 

Ces rencontres ont favorisé une interaction constructive entre les experts et les équipes participantes, afin 

d’assurer le maintien des qualités architecturales et techniques, malgré les défis liés à la transformation 

d’un bâtiment existant et la prise en compte d’autres usagers, comme le magasin COOP. Elles ont 

également permis aux équipes de défendre leurs choix et d’exposer plus clairement leurs intentions au 

collège d’experts. 

À l’issue des dialogues, le collège s’est réuni à huis clos pour débattre et sélectionner la proposition offrant 

la meilleure réponse au cahier des charges des MEP et aux attentes du maître d’ouvrage. 
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6 RECOMMANDATIONS ET CONCLUSIONS DU COLLÈGE D’EXPERTS 

6.1 Recommandations du collège d’experts 

Le collège d’experts ainsi que le maître de l’ouvrage tiennent à exprimer toute leur reconnaissance aux 

quatre équipes qui se sont beaucoup engagées sur ce projet, en mettant à profit leur compétence et leur 

créativité. Les projets ont amené quatre propositions différentes, permettant d’offrir de nouveaux espaces 

collectifs fonctionnels et attrayants pour les résidents et le personnel de la Fondation, ainsi que des 

chambres répondant aux exigences normatives en la matière. 

La comparaison des quatre propositions présentées a permis au collège d’experts de recommander à la 

quasi-unanimité à la Fondation Les Châteaux de choisir le projet « LE TOIT D’UN MONDE » comme 

lauréat de ces MEP. Il recommande ainsi d’attribuer le mandat pour le développement du projet de 

transformation et rénovation de l’EMS Les Châteaux à ses auteurs, l’équipe CCHE Lausanne SA. Elle 

devra élaborer tous les documents techniques nécessaires, conformément aux chapitres 2.8 et 2.9 du 

programme des mandats d’étude parallèles du 19 décembre 2024. 

Le collège d’experts enjoint les auteur·e·s du projet lauréat à établir un dialogue engagé et constructif avec 

le maître de l’ouvrage pour favoriser un développement harmonieux du projet, en tenant compte des 

recommandations suivantes. 

Le collège d’experts apprécie : 

 Compte tenu des contraintes liées à la toiture, l’habitabilité des chambres situées dans les combles est

pleinement assurée : elles disposent non seulement d’une surface satisfaisante, mais également d’une

volumétrie et d’une hauteur adéquates. Ceci permet au personnel soignant d’intervenir aisément

autour du lit et garantit une qualité d’usage équivalente pour les deux niveaux ;

 le positionnement des séjours d’unité dans la pointe du bâtiment et leur relation à l’extérieur,

notamment à la terrasse ouest du premier étage, ainsi que la couverture de ladite terrasse ;

 la création d’espaces extérieurs différenciés au premier étage, avec une gestion intéressante de la

privacité devant les chambres, dont le nombre donnant directement sur la terrasse est limité ;

 le positionnement de la cafétéria permettant un accès direct et une terrasse publique vers l’extérieur

côté parking ;

 la centralité des espaces pour le personnel, au cœur des unités ;

 la réduction de l’effet couloir grâce à la présence centrale d’un espace salles à manger/séjour/office

dans les unités, dont la mixité de fonctions est aussi saluée ;

 le rapport du bâtiment avec le contexte et en particulier le château.

Pour la poursuite des études, le collège d’experts recommande de : 

 réexaminer l’emplacement de la chambre isolée située au 2ᵉ étage, du côté du pignon nord-est ;

 améliorer la disposition des locaux de service dans les noyaux centraux ;

 regrouper l’ensemble des vestiaires au sous-sol ;

 améliorer l’accès à l’EMS au rez-de-chaussée ;

 étudier la possibilité d’installer un système de ventilation double flux dans les chambres des résidents

afin de garantir une qualité d’air optimale, compte tenu des spécificités de leur utilisation ;

 limiter au maximum la présence des installations techniques de l’EMS dans le plafond du magasin

Coop ;

 s’assurer que les revêtements acoustiques sur la chape ne péjorent pas l’émission de chaleur et de

froid par le sol.
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6.2 Considérations générales 

Le collège d’experts a grandement apprécié la qualité et la diversité des quatre projets présentés et tient 

à remercier tous·tes les participant·e·s de leur importante contribution. Le collège d’experts remercie 

également chaleureusement l’ensemble des spécialistes-conseils dont les apports respectifs ont été très 

enrichissants. 

Le collège d’experts tient à préciser que le présent rapport n’a pas la prétention de livrer l’ensemble des 

réflexions émises lors de l’analyse approfondie des projets. Il résume, cependant, l’essentiel des débats. 

Les critiques détaillées résultent de la comparaison des propositions étudiées et ne peuvent être 

dissociées du contexte dans lequel elles se sont exprimées.  

6.3 Notifications 

Après la conclusion du jugement, le maître de l’ouvrage a transmis aux participant·e·s, par écrit, la décision 

du collège d’experts.  

Il s’est également chargé de publier dans la presse, de manière appropriée, les résultats des présents 

mandats d’étude parallèles. 

6.4 Exposition publique 

Les projets font l’objet d’une exposition publique du 9 au 19 décembre 2025, sur place à l’EMS Les 

Châteaux à Echallens. 
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7 DISPOSITIONS FINALES 

7.1 Propriété et confidentialité des documents 

Les documents qui sont remis par l’adjudicateur aux soumissionnaires restent confidentiels pour la durée 

de la procédure jusqu'à et y compris l'extinction complète de toute voie de recours. Ils demeurent la 

propriété de l’adjudicateur.  

Le droit d’auteur sur les études reste propriété des participant·e·s. 

7.2 Litiges et recours 

Les litiges provenant des MEP seront traités conformément à l’article 28 du règlement des mandats 

d’étude parallèles d’architecture et d’ingénierie SIA 143, édition 2009. 

Les décisions du collège d’experts sur des questions d’appréciation sont sans appel. 

La décision du maître de l’ouvrage concernant l’attribution du mandat à l’équipe pluridisciplinaire sera 

publiée dans la FAO et sur le site www.simap.ch. Elle est susceptible de recours dans les 20 jours auprès 

de la Cour de droit administratif et public du canton de Vaud. 

7.3 Droit applicable et for judiciaire 

Le droit applicable est le droit suisse, en particulier le Code des Obligations. 

Le for est à Yverdon-les-Bains. 
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8 APPROBATION 

8.1 Approbation par le collège d’experts 

Le présent rapport du collège d’experts a été approuvé par le collège d’experts à Echallens en date du 19 

novembre 2025.  

Le document original avec les signatures des membres et des suppléant·e·s est à disposition auprès du 

maître de l’ouvrage. Afin de garantir la protection des données, les signatures ne sont pas publiées. 

Président 

Laurent Magnin 

Membres professionnelles 

Pierre-Luc Carnal 

Alessio Chiriatti 

Didier Chollet 

Philippe Clerc 

Stéphane Cottet 

Luc Giger 

Nilton Guerreiro 

Luis Leal 

Laura Medina 

Membres non-professionnelles 

Carole Favre 

Dominique Haldi 

Denis Rubattel 

Frédéric Thomas 
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8.2 Approbation par le Maître de l'ouvrage 

Le présent rapport du collège d’experts a été approuvé par le Maître de l'ouvrage à Echallens en date du 

19 novembre 2025. 

Au nom du Maître de l’ouvrage : 

Laurent Magnin 

président du Conseil de Fondation, Fondation Les Châteaux 

Frédéric Thomas 

directeur général de la Fondation, Fondation Les Châteaux 



Fondation Les Châteaux   I   EMS d’Echallens 

Mandats d’étude parallèles organisés en procédure sélective SIA 143  

Rapport du collège d’experts 

EMS_chateau_MEP_rapport CE_2025_11_19   I   19 novembre 2025 21 / 56

Critique et plans (dialogue final) du projet retenu 
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Projet LE TOIT D’UN MONDE 

architecte (pilote) CCHE Lausanne SA, Lausanne 

Ingénieur physique du bâtiment Tecnoprogetti SA, Genève 

Ingénieur CVS Tecnoprogetti SA, Genève 

Critique dialogue intermédiaire 

Le projet « Le toit d’un monde » propose de développer l’EMS sous une toiture unitaire, continue et 

marquante, en supprimant la verrière existante. Le socle est maintenu tel qu’il est. L’agrandissement de 

la toiture au sud-ouest crée une terrasse couverte et protégée, tandis que la terrasse sud-est peut être 

aménagée en jardin. 

Le traitement de la toiture, intégrant de grandes lucarnes dans les combles, permet d’offrir aux chambres 

une qualité d’espace équivalente à celle du premier étage. Le projet prévoit 49 chambres réparties sur 

deux niveaux, organisées autour d’un noyau central de services. Le premier étage et les combles sont 

conçus de manière identique et reliés par des escaliers et ascenseurs prolongés jusqu’aux combles.  

Les espaces communs de chaque niveau, généreux et lumineux, sont placés à proximité immédiate des 

circulations verticales. Au premier étage, les terrasses sont directement accessibles depuis les espaces 

communs, tandis qu’un balcon « baignoire » offre un accès extérieur au deuxième étage. La cuisine, 

maintenue à son emplacement initial, conserve ainsi un accès direct à la salle à manger. Les chambres 

dédiées aux soins palliatifs sont situées dans les combles. 

Le rez-de-chaussée est reconfiguré afin de permettre un accès direct depuis la rampe à la cafétéria 

ouverte au public. L’entrée principale demeure inchangée, mais l’accueil et les bureaux sont désormais 

situés côté route. Les vestiaires sont placés au rez inférieur, tandis que les espaces professionnels se 

trouvent dans les surcombles. 

D’un point de vue énergétique, la production de chaleur sera assurée par une pompe à chaleur eau/eau 

de 180 kW, raccordée à 19 sondes géothermiques d’une profondeur de 250 mètres. Cette même 

installation couvrira également la production d’eau chaude sanitaire. La diffusion thermique se fera par 

chauffage de sol, fraisé directement dans la chape existante. Le rafraîchissement sera réalisé par 

géocooling via les sondes géothermiques et la ventilation sera assurée par des monobloc simple flux sans 

récupération de chaleur dans les chambres tandis que les lieux de vie et la cuisine bénéficieront chacun 

d’un système double flux. 

Le projet « Le toit d’un monde » intègre également la récupération d’eau de pluie destinée à l’arrosage. 

L’équivalence énergétique recherchée correspond au standard Minergie ECO rénovation. Une installation 

solaire photovoltaïque intégrée d’une puissance de 90 kWc complète le dispositif. Des protections solaires 

mobiles automatisées à lamelles orientables seront installées en façade, tandis que des protections fixes 

seront assurées par le prolongement des avant-toits. Enfin, l’enveloppe thermique du bâtiment sera 

renforcée afin d’atteindre des performances comprises entre 0,12 et 0,15 W/m²K pour les façades et la 

toiture. 

Evolution du projet 

Depuis le dialogue intermédiaire, le projet « Le toit d’un monde » reprend et développe les thèmes initiaux 

tout en intégrant les remarques du collège d’experts. La toiture qui abrite l’EMS est considérée comme 

l’élément marquant par sa conception unitaire et continuelle. L’édifice s’intègre harmonieusement aux 

toitures du château voisin. Le prolongement de la toiture sur la terrasse génère un espace extérieur 

couvert, tandis que la terrasse Sud-Est est traitée comme une terrasse-jardin.  
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Au premier étage, la terrasse est accessible aisément des deux côtés par les résidents et le personnel 

depuis les séjours d’unité. Des aménagements paysagers permettent de préserver l’intimité des chambres 

donnant sur la terrasse. Le collège d’experts salue la relation entre le bâtiment et la terrasse, tant pour 

son accessibilité que pour la qualité des aménagements proposés. 

Le traitement de la toiture, intégrant de grandes lucarnes, offre aux chambres du deuxième étage des 

qualités spatiales et ergonomiques comparables à celles du premier. Le collège d’experts apprécie cette 

démarche visant à améliorer la qualité des volumes des chambres par l’adaptation de la toiture. 

Aux premier et deuxième étages, les chambres s’organisent autour d’un noyau central contenant à la fois 

des services et des zones de dégagement. Ces dernières permettent une grande souplesse 

d’aménagements. Les longueurs des couloirs sont ainsi minimisées, ce qui améliore la fluidité des 

circulations horizontales et augmente les repères visuels pour les résidents. Les offices, la salle à manger 

et le séjour d’unité sont regroupés dans un seul espace ouvert sur la circulation. Cet espace généreux est 

apprécié par les utilisateurs, car il permet d’organiser diverses activités au fil de la journée avec une grande 

flexibilité. La cuisine est maintenue à son emplacement, assurant la desserte simple et efficace des salles 

à manger. Les deux niveaux d’hébergement sont reliés par un patio ouvert en double hauteur apportant 

une lumière naturelle de qualité au centre du bâtiment. Cette ouverture entre les étages est compatible 

avec les normes de protection incendie et est possible grâce à une astucieuse compartimentation des 

espaces, saluée par le collège. Les zones communes de chaque niveau sont situées à proximité 

immédiate des circulations verticales. Le collège d’experts souligne la qualité des espaces de séjours 

d’unités, positionnés à l’extrémité du bâtiment, et met en avant leurs relations privilégiées avec les espaces 

extérieurs, notamment la terrasse abritée. 

Au rez-de-chaussée, l’accès peut être amélioré en dissociant l’entrée principale du bâtiment des 

circulations verticales. Les combles accueillent les espaces professionnels, ainsi que des locaux 

techniques. Au sous-sol, se trouvent les vestiaires et les locaux annexes. 

La cage d’escaliers et les ascenseurs sont prolongés aux combles, ce qui permet une économie de 

moyens et assure une desserte de tous les étages.  

Enfin, le collège d’experts apprécie la force, la clarté et la cohérence du concept proposé, qui est sensible 

à la bonne attention portée tant aux résidents qu’au personnel. 

Concept énergétique 

La production de chaleur repose sur deux pompes à chaleur sol/eau, permettant d’assurer simultanément 

l’eau chaude sanitaire avec l’une et la chaleur basse température avec l’autre en période de chauffage. 

Ce système offre également la possibilité de produire du froid par géocooling en été, un concept apprécié 

par le collège d’experts. La distribution de chaleur par le sol constitue par ailleurs la solution la plus adaptée 

pour l’émission de chaleur comme de froid. 

L’installation de monoblocs double flux pour les lieux de vie et la cuisine garantit une bonne qualité d’air. 

Toutefois, le collège d’experts continue de suggérer d’équiper également les chambres d’un système 

double flux, en remplacement de l’extraction prévue dans les sanitaires.  

Concernant le bâtiment voisin de la Côte à Ténot, la volonté de créer une installation de chauffage 

indépendante est également relevée positivement. 

Le concept de confort estival du projet « Le toit d’un monde » s’appuie quant à lui sur des protections 

solaires efficaces et automatisées, complétées par la possibilité de recourir à la ventilation naturelle. 

L’installation photovoltaïque prévue valorise l’intégralité du potentiel des toitures sud et sud-est, ce qui est 

jugé satisfaisant. 

La performance de l’enveloppe thermique vise les valeurs cibles de la norme SIA 380/1. Enfin, la stratégie 

présentée pour répondre aux exigences de la Druide — visant les valeurs cibles de la norme SIA 380/1 et 

les critères écologiques du standard Minergie-ECO — apparaît comme une option solide et cohérente. 











 Inverter PV
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Critiques et plans (dialogue final)  des autres projets 
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Projet En terrasse 

architecte (pilote) In-Out Architecture, Genève 

Ingénieur physique du bâtiment Energestion SA, Carouge 

Ingénieur CVS Energestion SA, Carouge 

Critique dialogue intermédiaire 

Le projet « En terrasse » repose sur deux concepts majeurs. D’une part, il propose de conserver et mettre 

en valeur la verrière, élément structurant qui marque une « cassure » dans le bâtiment. Ce choix met en 

évidence l’accès principal à l’établissement. Une nouvelle proposition spatiale et un travail sur la lumière 

dans la zone d’entrée offre une nouvelle identité à l’EMS et aux circulations verticales du bâtiment. 

D’autre part, le projet prévoit une réorganisation des étages, avec un accent particulier sur la valorisation 

des espaces collectifs et sur le lien direct entre les unités et la terrasse, qui devient à la fois centre de vie 

et cœur du projet. Les séjours du 1er étage s’ouvrent sur la terrasse et les circulations sont courtes et non 

rectilignes. Un balcon « baignoire » est présent au deuxième étage. 

Les 44 chambres individuelles et les 2 chambres doubles sont réparties de façon équilibrée entre les deux 

unités d’accompagnement de 24 lits chacune. Un nouvel ascenseur à l’ouest relie le R+2 aux espaces 

communs, améliorant la circulation. Enfin, la cuisine est transférée au sous-sol pour libérer des surfaces 

au R+1.  

Du point de vue du concept énergétique, le projet « En terrasse » prévoit une production de chaleur 

assurée par une chaudière à pellets d’une puissance de 330 kW, accompagnée d’un volume de stockage 

utile de 12 m³. En dehors des périodes de chauffage, la chaleur destinée à l’eau chaude sanitaire (ECS) 

sera produite grâce au circuit condenseur d’une machine de froid confort de 80 kW. Afin d’optimiser 

l’autoconsommation de l’énergie solaire photovoltaïque, il sera également possible de générer cette 

chaleur indépendamment des besoins de froid, en récupérant l’énergie de l’air extérieur au moyen d’un 

aérorefroidisseur. 

La distribution de chaleur existante par radiateurs sera conservée. Certains locaux « refuges » 

bénéficieront d’un refroidissement grâce à l’eau glacée produite par la machine de froid confort. De plus, 

le système permettra de rafraîchir le débit d’air hygiénique pulsé dans les chambres. 

Le projet comprend aussi l’installation d’une ventilation double flux pour les chambres et divers locaux 

situés dans les combles, ainsi que pour les vestiaires et locaux en sous-sol. L’équivalence recherchée 

correspond au standard Minergie ECO rénovation. 

Une installation solaire photovoltaïque intégrée de 120 kWc sera mise en place, soit plus de 30 W/m² 

SRE. L’isolation thermique sera renforcée, notamment au niveau du sous-sol, au plus près des zones 

chauffées. Des protections solaires mobiles et automatisées seront installées : lamelles en façade et toiles 

en toiture. Enfin, l’enveloppe thermique du bâtiment sera isolée de manière à atteindre des performances 

comprises entre 0,16 et 0,18 W/m²K pour les façades et la toiture. 

Evolution du projet 

Depuis le dialogue intermédiaire, les auteurs du projet « En terrasse » proposent de simplifier le traitement 

de la verrière tout en conservant la spatialité de l’entrée de l’EMS grâce à la création d’une double hauteur. 

Cet espace apporte une belle luminosité à l’entrée et aux circulations des étages, tout en répondant à la 

question de la surchauffe éventuelle du bâtiment par la verrière, identifiée lors du dialogue intermédiaire. 

Le jury salue cette intervention, mais s’interroge toutefois sur les proportions de cet espace, à la fois haut 

et étroit. 
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Le collège d’experts apprécie le traitement des terrasses du projet « En terrasse », qui répond de manière 

plus précise à une demande soulevée lors du dialogue intermédiaire en présentant une proposition très 

végétalisée permettant de privatiser les chambres. Cette approche réduit cependant la surface réellement 

utilisable par les résidents et la suppression de la connexion entre les terrasses sud et ouest est regrettée. 

Au 1er étage, les espaces et circulations sont généreux et lumineux. En revanche, l’accès à la terrasse 

sud à travers la salle polyvalente convainc difficilement. Cet espace, souvent utilisé et qui sera fermé lors 

des différentes activités, risque en effet de condamner temporairement l’accès à la terrasse pour les 

résidents. 

Au 2ème étage, les chambres sont rallongées afin d’offrir des espaces de qualité. Cette proposition réduit 

au minimum la surface des blocs centraux de service, ce qui avait été identifié lors du dialogue 

intermédiaire. 

La position de la salle à manger apporte un réel confort et une belle luminosité aux circulations. Le jury 

s’interroge néanmoins sur le parcours des utilisateurs, la cuisine se trouvant à l’opposé, au 1er étage, ce 

qui implique de longs trajets. 

Lors du dialogue intermédiaire, le collège d’experts s’interrogeait sur le réel apport de lumière offert par la 

verrière d’angle des chambres. Les chambres bénéficiant de lucarnes sont jugées généreuses et 

lumineuses. Cependant, celles ne disposant que de velux sont regrettées par les utilisateurs car elles ne 

bénéficient pas de vues droites dut l’extérieur.  

Quant à l’expression architecturale proposée, l’ensemble du collège d’experts apprécie une écriture sobre 

et élégante, qui s’intègre bien au village d’Echallens. 

Concept énergétique 

La production de chaleur proposée par les auteurs du projet « En terrasse » est jugée adéquate : elle 

conserve une distribution par radiateurs et prévoit une mutualisation de l’installation avec le bâtiment voisin 

de la Côte à Ténot 1. Cependant, des interrogations subsistent concernant le dimensionnement du silo 

qui semble ne pas pouvoir répondre aux besoins identifiés. L’idée de produire l’eau chaude sanitaire en 

été grâce à une pompe à chaleur réversible est pertinente, puisqu’elle permet de bénéficier de froid gratuit. 

Néanmoins, le collège d’experts avait demandé des précisions sur la position dans le bâtiment de 

l’aérorefroidisseur. La solution proposée au dialogue final n’a pas permis de répondre de manière 

convaincante à cette interrogation. 

L’installation de protections solaires efficaces et automatisées, combinée à la possibilité de recourir à la 

ventilation naturelle, constitue également une approche appropriée pour répondre au confort des 

résidents. De même, l’intégration d’un système double flux dans les chambres, les locaux communs et de 

service, ainsi que dans la cuisine, est pertinente pour assurer une bonne qualité de l’air. Toutefois, des 

doutes persistent quant au confort estival dans les chambres : seul le réfectoire est équipé d’un ventilo-

convecteur capable d’assurer un rafraîchissement suffisant. De plus, la lucarne du 2ᵉ étage présente une 

surface vitrée importante, susceptible de générer des risques de surchauffe et d’éblouissement. 

L’installation photovoltaïque prévue valorise l’intégralité du potentiel des toitures sud et sud-est, ce qui est 

jugé satisfaisant. 
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Production de chaleur pour le chauffage et la production d’ECS

La production de chaleur actuelle fossile sera remplacée par une solution 100% renouvelable.

La solution bois pellets a été retenue, car il s’agit de la ressource la plus adaptée au contexte.

La production de chaleur commune entre l’EMS/COOP permettra d’alimenter également le bâtiment voisin le bâtiment voisin, situé Côte à Tenot 

1.

Les parois chauffantes actuelles seront conservées dans le but de maintenir l’usage du matériel existant dans une stratégie d’économie de 

matériau et d’énergie grise.

La température de départ du secteur de distribution sera abaissée pour répondre au plus juste aux besoins du bâtiment rénové.

dans le but d’éviter les surconsommations énergétiques, et d’assurer une distribution de chaleur bien répartie dans tout le bâtiment. L’équilibrage 

hydraulique permet ainsi une optimisation de l’exploitation du bâtiment.

d’émissions de polluants dans l’air et d’optimisation énergétique.

à la production photovoltaïque en toiture et à une régulation optimisée (maximisation de l’autoconsommation de l’électricité photovoltaïque par la 

PAC – fonctionnement de la PAC prioritairement le jour lorsqu’il y a production photovoltaïque) permettra de produire l’ECS, autant que possible, 

en autonomie énergétique.

l’électricité produite par le solaire photovoltaïque, et de réduire la consommation de pellets.

Refroidissement

En plus des stratégies passives mises en place pour éviter d’avoir recours au refroidissement actif, il peut s’avérer nécessaire d’y avoir recours 

dans les établissements qui ont des besoins spéciaux, en termes de santé des occupants, comme les EMS.

locaux « refuges » pour les occupants de l’EMS.

La production de froid sera assurée par la PAC et la distribution de froid par un réseau d’eau glacée alimentant les divers consommateurs 

(essentiellement la salle à manger, mais éventuellement l’ajout d’une batterie froide sur le monobloc de ventilation des chambres).

Les rejets de chaleur de cette installation seront valorisés pour la production d’ECS.

Le groupe froid fonctionnera en maximisant l’autoconsommation de l’électricité photovoltaïque produite en toiture et sera donc prioritairement 

alimenté par des énergies renouvelables.

De plus, en été, le fonctionnement de la PAC pour la production d’ECS va générer des « rejets de froid » (des calories doivent nécessairement 

être extraites de l’air pour produire de la chaleur avec la PAC). Il est proposé d’extraire ces calories de l’air pulsé dans les chambres, par le 

d’un rafraichissement « gratuit ».

chaleur produite par la PAC (installé rue Côte à Tenot).

Installations solaires

l’autonomie électrique.

L’installation de panneaux solaires thermiques n’a pas été retenue compte tenu de la récupération de chaleur existante importante sur les 

installations de froid de la COOP.

Ainsi, plus de 500 m2 de toiture seront recouverts par des panneaux photovoltaïques.

La production d’électricité alimentera en priorité les besoins du bâtiment : appareils divers, éclairage, monoblocs de ventilation, pompe à chaleur, 

groupe froid, équipements de la cuisine.

Concept de régulation et de suivi

électriques.  Le suivi de ces données permettra d’optimiser l’exploitation du bâtiment au cours des trois années qui suivent la mise en service, puis tous les cinq 

ans au minimum.

Ventilation

Chambres et les locaux d’unité:

chaleur.

Cuisine :

Vestiaires et locaux communs :
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R-1  611.98

CIRCULATION

ACCUEIL CAFÉTÉRIA

3.94 m

3.42 m

BUREAUX ADMINISTRATIFS

RECUEILLEMENT

2.98 m

2.50 m

CIRCULATION LOCAL MONOBLOC DOUBLE-FLUX DES ESPACES COMMUNS

Aspiration dans les

espaces communs

Soufflage dans les

espaces communs

Aspiration dans les

espaces communs

Soufflage dans les

espaces communs

TOITURE

1. Panneau photovoltaïque intégré en pente
2. Support du panneau photovoltaïque
3. Chevrons et liteaux ventilés
4. Etanchéité
5. Isolation existante
6. Nouvelle isolation thermique en

chaud-chanvre ep. 16 cm
7. Double plaques de plâtre
8. Poutres existantes
9. Goutière intégrée
10. Verrière d'angle, nouvelle menuiserie

bois-acier, triple vitrage
11. Store toile opaque à l'extérieur
12. Brise soleil orientable à l'extérieur

FAÇADE

13. Brise soleil orientable
14. Nouvelle menuiserie bois-acier, triple vitrage
15. Garde-corps en verre
16. Revêtement céramique
17. Mortier d'injection avec tissu d'armature
18. Nouvelle isolation thermique en laine

minérale ep. 10 cm
19. Isollation existante
20. Mur béton structurel existant
21. Nouvelle paroi extérieure en béton

PLANCHERS

22. Revêtement du sol ep. 2 cm
23. Chape ciment existante avec chauffage

intégré ep. 8 cm
24. Résilient acoustique
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PLAN DE LA CHAMBRE TYPE R+1    1:50

PLAN DE LA CHAMBRE TYPE R+2    1:50AXONOMÉTRIE DE LA CHAMBRE TYPE R+2COUPE DÉTAILLÉE    1:50 FAÇADE DÉTAILLÉE    1:50

VUE DE LA CHAMBRE TYPE DONNÉE SUR LA TERRASSE VUE DE LA TERRASSE VUE DU SÉJOUR D’UNITÉ SOUS LA TOITUREVUE DU SÉJOUR ET DE LA SALLE À MANGER D’UNITÉ



EMS_chateau_MEP_rapport CE_2025_11_19   I   19 novembre 2025 39 / 56



Fondation Les Châteaux   I   EMS d’Echallens 

Mandats d’étude parallèles organisés en procédure sélective SIA 143  

Rapport du collège d’experts 

EMS_chateau_MEP_rapport CE_2025_11_19  I   19 novembre 2025 40 / 56

Projet ARIANE 

architecte (pilote) Gebert Architectes Architekten SA (GAA), Bienne 

Ingénieur physique du bâtiment PPLUS Sàrl, Neuchâtel 

Ingénieur CVS TP SA, Bienne 

Critique dialogue intermédiaire 

Le projet « ARIANE » propose la suppression de l’actuelle verrière — élément marquant qui fragmente le 

bâtiment existant — afin d’unifier la volumétrie de l’EMS. La toiture est entièrement repensée, intégrant 

des lucarnes rampantes et des fenêtres de toit. Une verrière discrète, affleurante au plan de toiture, éclaire 

le cœur de l’édifice grâce à la création d’un atrium central. Dans cette logique d’homogénéité, aucune 

superstructure ne dépasse le faîtage. Le choix des matériaux privilégie une combinaison de tuiles en terre 

cuite et de tuiles photovoltaïques, renforçant le caractère traditionnel du bâtiment. 

Cette recherche de cohérence volumétrique se prolonge à l’intérieur avec une rationalisation des espaces 

sur une trame régulière. Pour y parvenir, les noyaux de circulation verticale sont démolis et repositionnés 

aux extrémités des couloirs. Cette opération permet également de créer une liaison verticale complète 

côté Ouest, la liaison actuelle ne desservant pas les combles. 

L’entrée de l’EMS est maintenue au rez-de-chaussée, face aux nouveaux ascenseurs, mais sans SAS 

d’accès. Les espaces professionnels se répartissent entre le sous-sol, le rez-de-chaussée et les combles, 

tandis que les espaces collectifs se concentrent au pignon Est et s’organisent sur plusieurs niveaux. Les 

zones d’hébergement occupent les premier et deuxième étages, attenantes aux espaces collectifs. Cette 

organisation claire favorise une lecture fonctionnelle et hiérarchisée du programme. 

Dans les étages d’hébergement, les chambres sont disposées de part et d’autre d’un noyau central 

regroupant services et circulations verticales, selon une orientation Nord-Sud. Les espaces semi-privés, 

situés à l’angle Ouest, disposent d’un accès direct à la terrasse Ouest, tandis qu’un passage à ciel ouvert 

relie la terrasse Sud aménagée en jardin thérapeutique. 

La production de chaleur repose sur une pompe à chaleur sur sondes géothermiques, tandis que l’eau 

chaude sanitaire est principalement assurée par une pompe à chaleur récupérant la chaleur de l’air extrait 

des salles d’eau, avec un appoint assuré par la pompe à chaleur de chauffage. La distribution thermique 

se fait par un chauffage au sol, qui sert également au rafraîchissement via géocooling. La ventilation des 

chambres est organisée en simple flux, couplée à une pompe à chaleur pour la récupération de chaleur, 

tandis que les locaux communs bénéficient d’une ventilation double flux. Toutes les installations 

techniques sont regroupées au sous-sol, garantissant une organisation rationnelle et centralisée. 

Le projet « ARIANE » vise l’équivalence énergétique du standard Minergie ECO rénovation et intègre une 

installation photovoltaïque en tuiles couvrant 30 % de la toiture, ainsi que des protections solaires mobiles 

pour réguler les apports solaires. L’enveloppe thermique est optimisée, avec un coefficient de transmission 

thermique de 0,10 W/m²K pour les façades et la toiture. 

Evolution du projet 

Depuis le dialogue intermédiaire, le projet ARIANE conserve son intention conceptuelle initiale, qui 

consistait à supprimer l’actuelle verrière afin d’unifier la volumétrie de l’EMS. Aucune superstructure ne 

dépasse le plan de toiture. L’expression des lucarnes rampantes est maintenue, mais leurs surfaces 

vitrées ont été agrandies. Par ailleurs, les tuiles photovoltaïques ont été remplacées par des panneaux 

photovoltaïques, améliorant ainsi la performance énergétique et la rentabilité de la production d’électricité 

en toiture. 
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À l’intérieur, les espaces sont organisés de manière rationnelle. Alors que le projet initial prévoyait la 

démolition complète des noyaux de communication verticale, la nouvelle proposition n’en propose qu’une 

démolition partielle. Un nouvel escalier et un nouvel ascenseur sont repositionnés à proximité des anciens. 

L’entrée de l’EMS reste située à son emplacement actuel, au rez-de-chaussée, mais l’aménagement d’un 

sas en vis-à-vis du nouvel ascenseur est désormais prévu. L’organisation générale du programme évolue 

peu : les espaces professionnels se répartissent sur plusieurs niveaux, les espaces collectifs se 

concentrent au pignon Est, et les zones d’hébergement, attenants aux espaces collectifs, occupent le 

reste des deux niveaux. 

Dans les étages d’hébergement, les chambres s’organisent de part et d’autre d’un noyau central 

regroupant les services ainsi que les circulations verticales, selon une orientation Nord–Sud. Les espaces 

semi-privés offrent un accès direct aux terrasses Est et Ouest, cette dernière étant aménagée avec une 

pergola permettant aux résidents de jouir d’un espace extérieur abrité. 

Bien que les interventions sur les noyaux de communication verticale soient moins radicales que dans la 

proposition initiale, le remplacement et le repositionnement de l’ascenseur et de l’escalier restent 

discutables. Le collège d’experts juge cette opération encore trop lourde et peu contributive à une 

amélioration du fonctionnement global du bâtiment. Si la conformité au concept incendie a été affinée, elle 

pénalise toutefois la qualité du séjour d’unité en bout de couloir, qui doit être fermé à la circulation. La 

qualité spatiale et l’apport de lumière naturelle n’ont pas été améliorés : les espaces demeurent fortement 

compartimentés ; les couloirs, toujours longs et peu éclairés, manquent de fluidité ; et les zones de 

dégagement manquent de cohérence. 

Par ailleurs, les dimensions de l’atrium ayant peu évolué, l’éclairage naturel des circulations demeure 

insuffisant. L’apport de lumière dans les chambres, renforcé par les lucarnes, constitue une amélioration 

appréciable. Cependant, le collège d’experts émet des réserves concernant l’ergonomie et l’agencement 

des chambres, en particulier les espaces situés sous la sous-pente de toiture.  

Enfin, le collège d’experts estime que le projet ARIANE, malgré les ajustements réalisés, n’a pas 

suffisamment évolué pour en améliorer la qualité globale tant sur le plan fonctionnel que spatial. Les 

réponses apportées demeurent partielles voire insuffisantes au regard des problématiques soulevées lors 

du dialogue intermédiaire. 

Concept énergétique 

Dans le cadre du projet « ARIANE », la production de chaleur par pompe à chaleur sur sondes 

géothermiques constitue une solution adaptée, d’autant qu’elle permet la production de froid par 

géocooling — un point apprécié par le collège d’experts lors du dialogue intermédiaire. Toutefois, ce 

système n’est utilisé que pour alimenter les monoblocs double flux des locaux communs et de la cuisine, 

ce qui ne représente pas une exploitation optimale. Par ailleurs, le collège d’experts exprime des réserves 

quant à la puissance de la pompe à chaleur, jugée potentiellement insuffisante pour couvrir l’ensemble 

des besoins, y compris ceux du bâtiment voisin de la Côte à Ténot. 

La ventilation simple flux prévue pour les chambres ne permet pas d’assurer le rafraîchissement en 

période de fortes chaleurs. Plus globalement, le collège d’experts regrette la modification du mode de 

distribution de chaleur entre les deux dialogues : le maintien des radiateurs existants apparaît peu 

pertinent, alors que la cohérence du concept de chauffage avait été l’un des points forts relevés lors du 

dialogue intermédiaire. Le collège d’experts relève également un manque de développement des 

concepts constructifs destinés à limiter les risques de surchauffe estivale, notamment en ce qui concerne 

la gestion des stores et la ventilation naturelle. 

La stratégie proposée du projet « ARIANE » pour répondre aux exigences de la Druide, visant les valeurs 

cibles de la norme SIA 380/1 et le respect des critères écologiques du standard Minergie-ECO, est en 

revanche jugée pertinente. Le collège d’experts apprécie aussi l’installation photovoltaïque envisagée, qui 

valorise pleinement le potentiel de la toiture et de la pergola de la terrasse ouest, ainsi que la performance 

de l’enveloppe thermique visée, conforme aux valeurs cibles de la norme SIA 380/1. 
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● Combles :

● 1er et 2e étages :

Coté Est

CotéOuest

● Rez-de-chaussée :

● Sous-sol :

● façades

socle grèscérame

● toiture tuile terre cuite
avecdespanneauxphotovoltaïques

● fenêtresextérieures bois-métal
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● espace d’entrée

● espace du sommeil

● espace de séjour

● salle d’ eau privative entièrement accessible

équilibre entre intimité et surveillance
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5. TERRASSE COUVERTE

2. PROMENADE DES JARDINS THERAPEUTIQUES 6. PERGOLAS VEGETALISEES

1. ATRIUM CENTRAL

7. ACCÈS EXTERIEUR4. PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES SUR PERGOLAS

3. JARDINS THERAPEUTIQUE
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● préventiondesrisquesd’incendie
● détectionrapided’unsinistre
● maîtrisedelapropagationdufeuetdesfumées
● évacuationoulamiseensécuritédesrésidents,

● facilitationdel’interventiondesservicesdesecours,

Objectifs de Développement Durable

● ODD 11
● ODD 12
● ODD 13
● ODD 15

approche environnementale rigoureuse

● Performance énergétique
● Énergies renouvelables
● Gestion durable de l’eau
● Matériaux responsables
● Préservation du site

rénover plutôt que démolir
logique d’économie circulaire

●
●
●
●

leviermajeur de durabilité

conditions climatiques spécifiques du site

● Réduction des émissions d’exploitation
● Confort d’été renforcé sans climatisation active
● Résilience du site accrue

exigences sociales, respect de l’environnement et efficience économique
exemple concret de transition écologique appliquée à l’échelle locale

Cette approche transversale poursuit un double objectif :
● Améliorer durablement le confort et la qualité d’usage,
● Réduire significativement l’empreinte écologique du bâtiment.

limitéesetlocalisées
conserverl’intégritédugrosœuvre

coordinationaveclesautrescopropriétaires locaux
communs surfacescommercialessituéesaurez-de-chaussée pleinement
fonctionnelspendanttouteladuréeduchantier

intégralementpréservés.
phasagedechantierprécis

stratégiederéutilisationmaximaledesstructures volumesetéquipementsexistants,
maîtrise rigoureuse des coûts

● valorisationdesélémentsexistants
● optimisationdesinterventions
● choixdematériauxpérennes

réductionsignificativedesinvestissements diminutiondestemps
d’intervention

financéesexclusivement par le maître d’ouvrage de l’EMS report de charge ni impact
économiquepourlesautrescopropriétaires

faisabilitééconomiqueéprouvée

2.

rénovation lourde

standard Minergie ECO

matériaux ECO- Bau 1

Protection contre le bruit et acoustique

Lumière du jour

Protection du climat et ressources

Biodiversité et cycle de l'eau

Façade

Valeur U

0.1025

Intérieur Extérieur

Rsi: 0.13 [m²K/W] Rse: 0.04 [m²K/W]

Utilisation: Mur

Contre extérieur

Capacités thermiques

[kJ/m²K]

Cm 10cm (24h):  110

Cm 3cm (2h):      34.5

Géometrie

Epaisseur [mm]: 760

SIA 180 (2014)

Statique

[W/m²K]

3

Plancher contre passage

Valeur U

0.1467

Rsi: 0.13 [m²K/W] Rse: 0.04 [m²K/W]

Utilisation: Plancher

Contre extérieur

Capacités thermiques

[kJ/m²K]

Cm 10cm (24h):  144

Cm 3cm (2h):      50.9

Géometrie

Epaisseur [mm]: 640

SIA 180 (2014)

Statique

[W/m²K]

Extérieur

Intérieur 2

Terrasse

Valeur U

0.1045

Rsi: 0.13 [m²K/W] Rse: 0.04 [m²K/W]

Utilisation:

Toiture/plafond
Contre extérieur

Capacités thermiques

[kJ/m²K]

Cm 10cm (24h):  264

Cm 3cm (2h):      79.3

Géometrie

Epaisseur [mm]: 637

SIA 180 (2014)

Statique

[W/m²K]

Intérieur

Extérieur 1

Toiture à pan

Valeur U

0.0975

Rsi: 0.13 [m²K/W] Rse: 0.04 [m²K/W]

Utilisation:
Toiture/plafond

Contre extérieur

Géometrie

Epaisseur [mm]: 515

SIA 180 (2014)

Statique

[W/m²K]

Intérieur

Extérieur 1
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Débit d'air ... m³/h
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Projet majon 

architecte (pilote) Strata architecture Sàrl, Carouge 

Ingénieur physique du bâtiment Gruner SA, Renens 

Ingénieur CVS Gruner SA, Renens 

Critique dialogue intermédiaire 

Le projet « majon » réinterprète l’esprit de la ferme traditionnelle, un héritage qui s’exprime notamment à 

travers les façades en bardage bois, les larges avant-toits soutenus par des consoles, ainsi que par le 

pignon nord-ouest qui s’évase vers le ciel. La suppression de la verrière permet d’augmenter la surface 

de mur et d’unifier la toiture. Le corps principal du bâtiment et l’entrée, situés au rez-de-chaussée et au 

premier étage, adoptent quant à eux une matérialité de maçonnerie. L’entrée principale de l’EMS est 

désormais positionnée sur la façade sud-ouest, ce qui entraîne une modification de l’accès par la route 

d’Orbe et la requalification de cette voie en zone piétonne. Cette intervention nécessite une redéfinition 

des niveaux d’aménagement extérieur dans ce secteur. 

La distribution du programme intérieur est quant à elle répartie au sous-sol avec les locaux de dépôts et 

de la technique. Dans les étages nous trouvons les chambres et locaux servants et dans les combles les 

secteurs vestiaires et locaux du personnel. 

Parmi les particularités du projet « majon », un ascenseur central a été ajouté afin de desservir les 

combles. Ces derniers, ainsi que le deuxième étage, bénéficient d’un éclairage naturel généreux grâce à 

trois puits de lumière zénithaux, dont l’un central qui diffuse la lumière jusqu’au premier étage. Les espaces 

de restauration s’ouvrent sur des balcons situés en façade nord-ouest, et la cuisine est judicieusement 

placée à proximité de la salle à manger au premier étage. L’accès à la terrasse sud-ouest est prévu 

directement depuis les chambres et depuis le séjour central, tandis qu’un second accès, situé au sud-est, 

est réservé aux collaborateurs. 

Du point de vue énergétique, la production de chaleur sera assurée par une pompe à chaleur eau/eau de 

118 kW, reliée à huit sondes géothermiques de 300 m. Cette même installation couvrira également la 

production d’eau chaude sanitaire. La diffusion se fera via un chauffage au sol intégré dans une chape 

sèche, tandis que le rafraîchissement sera assuré par géocooling utilisant les sondes et le réseau de 

chauffage. Chaque chambre disposera d’une ventilation indépendante par bloc double flux intégré en 

façade, et l’extraction des salles d’eau sera commandée par une turbinette fonctionnant selon l’éclairage 

et le taux d’humidité. Les espaces communs ne seront ventilés mécaniquement que dans les zones 

centrales sans lumière naturelle, la ventilation existante de la cuisine étant conservée. 

Le projet « majon » vise une équivalence énergétique CECB B/B et respecte les exigences écologiques 

du standard Minergie-ECO. Il inclut une installation solaire photovoltaïque intégrée de 1’715 m² et un 

concept de réemploi des matériaux. Des protections solaires mobiles électriques, non automatisées, 

seront installées : lamelles blanches en façade et stores à projection sur la terrasse sud, complétées par 

des protections fixes grâce aux avant-toits prolongés. L’enveloppe thermique sera renforcée pour garantir 

des performances comprises entre 0,15 et 0,19 W/m²K pour les façades et la toiture. 

Evolution du projet 

Depuis le dialogue intermédiaire, l’esprit de ferme traditionnelle voulu par le projet « majon »est conservé 

grâce aux façades en bardage bois, aux grands avant-toits et au pignon nord-est évasé vers le ciel. Suite 

aux remarques du collège d’experts concernant les bras soutenant les avant-toits, le projet évolué ne les 

prévoit plus. Le principe de développement des façades et de l’enveloppe sur cette référence est 

particulièrement apprécié par le collège d’experts. 
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De manière générale, le projet « majon » a évolué positivement en intégrant les remarques et 

interrogations du jury lors du dialogue intermédiaire, ce qui a contribué à son amélioration globale. Le 

concept est salué pour la qualité de ses accès et de ses espaces, en particulier au rez-de-chaussée. Les 

trois puits de lumière apportent un éclairage naturel notable, déjà apprécié par le collège d’experts. Les 

balcons ajoutés sur les façades pignon, prolongeant les salles multifonctions vers l’extérieur, constituent 

une intervention pertinente : ils valorisent l’architecture, augmentent la lumière naturelle et renforcent le 

lien spatial intérieur–extérieur. 

Il est également noté que le maintien des cages d’escaliers et des ascenseurs contribue à l’économie de 

la construction. À l’intérieur, les espaces sont organisés de manière rationnelle et structurée. Toutefois, 

certains espaces communs situés en bout du couloir Ouest, ainsi que la sortie vers la terrasse Ouest, sont 

jugés peu favorables. La position des chambres dans la pointe Ouest est considérée comme moins 

optimale qu’au dialogue intermédiaire, avec des formes et des orientations variables selon les étages. Au 

deuxième étage, une chambre ne bénéficie pas de lucarne, et sur la pointe de la toiture, la lucarne ainsi 

que les deux fenêtres de toit semblent déséquilibrer le volume général de cette partie de la toiture. 

La position du salon d’unité offre un bon accès à la terrasse Sud et bénéficie d’une belle lumière naturelle ; 

cependant, l’exploitant aurait apprécié que le local d’accompagnement soit attenant au salon. Les 

percements zénithaux constituent un élément qualitatif fort. Idéalement, la lumière qu’ils apportent aux 

trois puits aurait pu être prolongée de manière plus uniforme jusqu’au premier étage. 

Concernant la privacité au premier étage, les adaptations entre les chambres sud et la terrasse des 

résidents ont conduit à l’installation de fenêtres standards à contre-cœur, supprimant l’accès direct depuis 

les chambres — un point important pour l’usage et l’exploitation. Un aménagement mieux pensé de la 

terrasse aurait permis de conserver les portes-fenêtres tout en garantissant la privacité nécessaire. Les 

chambres situées sous pente présentent une flexibilité limitée pour le positionnement du mobilier et 

l’aménagement destiné aux résidents. Enfin, l’exploitant s’interroge sur le vieillissement différencié des 

façades en bois et leur entretien, en particulier compte tenu de l’importance des avant-toits. 

Concept énergétique 

La production de chaleur par pompe à chaleur sur sondes géothermiques proposée par le projet «majon» 

est adaptée au fonctionnement d’un EMS, notamment grâce à la possibilité de géocooling en été. 

Toutefois, le collège d’experts émet des réserves quant à l’utilisation d’une seule pompe à chaleur pour 

l’ensemble des consommateurs de la PPE ainsi que pour le bâtiment voisin de la Côte à Ténot 1. 

Les interrogations initiales concernant la compatibilité du système de ventilation individuelle des chambres 

avec le fonctionnement de l’EMS ont été levées par la proposition d’installer une ventilation double flux 

dans les chambres et la cuisine, une solution jugée pertinente pour garantir une bonne qualité de l’air. 

Cependant, le dimensionnement du monobloc destiné à la ventilation des chambres ne semble pas 

intégrer celle des espaces communs, ce qui pose problème. Le collège d’experts questionne également 

le positionnement de ces appareils au sous-sol, en raison de l’encombrement des gaines et de la 

consommation électrique supplémentaire liée à la distribution d’air sur de longues distances. 

La nouvelle distribution de chaleur et de froid par poutres climatiques ou éjecto-convecteurs apparaît en 

revanche adaptée à un fonctionnement à basse température et à la diffusion de froid, un point apprécié 

par les experts. Le concept de gestion du confort estival — protections solaires efficaces et motorisées, 

complétées par une possibilité de ventilation naturelle — est également jugé pertinent. 

La stratégie proposée par le projet « majon » pour répondre aux exigences de la Druide, qui implique 

l’assainissement complet de l’enveloppe thermique du bâtiment (y compris la zone commerciale), 

comporte toutefois un risque en cas de non acceptation du principe par les autres copropriétaires. Malgré 

cela, la performance thermique visée, conforme à la valeur cible de la norme SIA 380/1, est jugée 

satisfaisante. Enfin, l’installation photovoltaïque exploitant pleinement le potentiel de la toiture constitue 

un point favorable. 
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